
1 8/1 0/2002 − 663

En accusantle
gouvernement

d'i mmobilismefaceà des
agissementsterroristes, le
"Jeudi"jette un pavé dans
la mare. Hélas, il apporte
aussi del'eau au moulin

desxénophobeset deceux
qui réclament un Etat

plusautoritaire.

"Au Luxembourg aussi: Terro-
ristes enliberté", affirmaitlaune
du"Jeudi" du 10 octobre. Lesin-
formations et affirmations con-
tenues dans le dossier de l'heb-
domadaire ont donnélieu à des
réactions multiples. Parmi ceux
qui ont cruylire"les musulmans
sont des terroristes" les opini-
ons allaient du "on vous l'a tou-
jours dit" au "il valait mieux ne
pas enparler". D'autres ont criti-
qué le fait de débattre de la
sécurité nationale sur la place
publique. D'autres encore ont
mis en doute la pertinence
des questions soulevées par le
"Jeudi".

Neigesd'antan
En regardant de plus près

l'article principal du dossier, on
constate qu'effectivement les af-
firmations des titres et cha-
peauxne sont guère étayées par
lesinformations contenues dans
le texte. "De plus en plus de
membres de réseauxterroristes
s'installent ou tentent de s'in-
staller auLuxembourg", est−il dit
enpage2. Premierfait citéparle
"Jeudi": des citoyens français
d'origine maghrébine ont été li-
cenciés par Cargolux, parce
qu'ils étaient soupçonnés d'ap-
partenir à des groupes terroris-
tes. L'un d'entre eux, qui avait
même participé à un attentat,
résiderait toujours au Luxem-
bourg. Etlejournal enchaîne: un
Bosniaque a été condamné par-
ce qu'il entretenait une cache
d'armes, destinée au soutien de
la cause bosniaque − cela s'est
passé en 1996. Le lien? L'un est
arabe, l'autre musulman − deux
caractéristiques"suspectes"− et:
après avoir purgé sa peine en
Belgique, le second est revenu
vivreauLuxembourg.
Enremontant plusloinencore

dansletemps, "LeJeudi" décou-

vre une autre confirmation que
le Grand−Duché est une "carre-
four du terrorisme": au début
des années 80 déjà, les vols de
Cargoluxont été utilisés pourle
trafic d'armes! Et si Cargolux,
suite auxlicenciements récents
mentionnés, contrôle sévère-
ment les demandeurs d'emploi,
l' hebdomadaire met en garde:
"Les sociétés qui embauchent
de la main d'oeuvre étrangère,
notamment d'origine maghrébi-
ne oubosniaque, sont nombreu-
ses." Et rajoute, sentant qu'il
était nécessaire de le préciser:
"Il est vrai quel'écrasante majo-
rité des étrangers ne sont pas
des cri minels!"
Danslereste del'article− non

signé pour des raisons de sécu-
rité − sont cités pêle−mêle: des
messages fax dela mosquée de
Mamer, la mafia turque au
Luxembourg et un projet d'at-
tentat contre une base améri-
caine ... proche de la frontière
luxembourgeoise. Onal'i mpres-
sionquele"Jeudi" asuccombéà
la tentation de faire feu de tout
bois. Car, noyés dans cette mare
de vieilles histoires et de rap-
prochements hasardeux, se
trouvent quelques indices inté-
ressants. Ainsi les incidents et
bizarreries observés à bord de
vols Luxair semblent pouvoir
être interprétés comme des
séances d'entraînement de ter-
roristes. Mais cela n'aurait sans
doute pas suffi pour crier au
scandale, comme le "Jeudi" l'a
fait.

Fonctionnaire aigri
Car l'hebdomadaire, en révé-

lant ouenrassemblant desindi-
ces liés auterrorisme, se fait le
porte−parole d'un fonctionnaire
duService de renseignement, le
service secret luxembourgeois.
Celui−ci esti me queles autorités

n'enfont pasassezfaceàcequ'il
perçoit comme une menace
sérieuse. Le "Jeudi" affuble son
informateur dutitre de"vrai ser-
viteur de la nation" et n'hésite
pas àreprendresesidées sécuri-
taires. Au sujet des individus
fichés par le Service, il écrit par
exemple: "Il serait doncfacile de
les appréhender, deles expulser.
A−t−on peur des représailles?"
Pour conclure, le journal avait
soumis plusieurs questions de
ce type à des membres du gou-
vernement. Ceux−ci ont refusé
de répondre. Le "Jeudi" accuse:
"L'i mmobilisme fait place à la
lâcheté."
Jean−Claude Juncker, dès le

lendemain, est passéàlacontre−
attaque. Ala Chambre, puis, lun-
di, lors du "briefing", il a expli-
qué que ces affaires étaient trop
secrètes pour qu'onenparle pu-
bliquement et aadressédevives
reproches au "Jeudi". Il a eu
beaujeu de se poser enchampi-
on des droits de l'homme ne
cédant pas à des demandes de
renforcer les moyens de pour-
suite − des demandes reprises
dans le dossier. Jean Portante,
rédacteur en chef du "Jeudi"
préciseface au woxx: "Nous n'a-
vons fait que poser des questi-
ons. Même sans donner des
détails, dans une démocratie le
gouvernement a des comptes à
rendre." En effet, les questions
du journal au gouvernement
étaient suggestives, mais portai-
ent principalement sur les
aspects générauxdelaluttecon-
treleterrorisme.
Il est vrai que la matière est

délicateet quelepropredes ser-
vices secrets est qu'ils opèrent
secrètement. D'ailleurs, dansles
affaires i mpliquant de grands
groupes cri minels ou des terro-
ristes, le Service luxembour-
geois n'est sans doute guère
plus que le relais des services
"amis" plus puissants. D'unautre
côté, dans le cli mat de folie
sécuritairesuivantle 11 septem-
bre, l'i mportance de soumettre
les services secrets à des con-
trôles et à des restrictions est
devenue évidente. Aux Etats−
Unis, des milliers de personnes
croupissent dans des prisons
parce queles autoritésles soup-
çonnent d'être des terroristes.
Les cas se multiplient où les
soupçons fondés sur presque
rien se sont dissipés, et il
s'avère qu'on a emprisonné de
parfait−e−sinnocent−e−s.

Confiance ou contrôle?
Or la manière dont Jean−Clau-

de Juncker s'est justifié est in-
quiétante. Certes, il a expri mé
son souci de ne pas faire voter
deslois dangereuses pour les li-
bertés, tel que cela se fait dans
d'autres pays. Puisil aenchaîné:
"... car qui sait ce que feront
d'autres personnes, une fois au
pouvoir au Luxembourg." Cela
rejoint ses déclarations à la
Chambre: qu'en tant que mi-
nistre de tutelle du Service de
renseignement, il était seul à sa-
voir, seul à décider, et que
c'était, avait−il dit sur un ton
plaintif, à l'origine de nom-
breuses nuits blanches. Mais
l'Etat de droit ne consiste pas
seulement en des principes, des
politiciens qui y croient et des
lois qui les respectent, mais éga-
lement en des mécanismes de
contrôle ... quasi ment inexis-
tants auLuxembourg.

RaymondKlein

Journalistenverbandtrennt sich von Anwalt
Der Journalistenverband(ALJ) trennt sich von sei nem
langjährigen juristischen Berater Pol Urbany. Dies
teilte die Organisati on i n ei ner Pressemitteil ung vom
Mittwoch mit. Hi ntergrund dafür, dass man künfti g
getrennte Wege gehen wird, ist ei ne Klage vom ver-
gangenen Freitag, die der Anwalt i n der Tracol−Ange-
legenheit unter anderem gegen ALJ−Mitglied Jos
Telen angestrengt hat. Dari n wird der Journalist von
Urbany auf der Grundlage der Artikel 1382 und 1383
zivilrechtlich für Äußerungen, die dieser i m Zusam-
menhang der Pei−Affärei mTageblatt geschrieben hat-
te, verklagt. Pikanterweise war es Anwalt Pol Urbany,
der die "Associati on l uxembourgeoise des Journali-
stes" mit ei nemGutachten i n i hrer Argumentati on ge-
gen das Erheben einer zivilrechtlichen Klage ohne
pressegesetzliche Untermauerung bestärkt hatte. Aus
Glaubwürdigkeitsgründen, so hei ßt es deshal b i n der
ALJ−Mitteil ung, habe man sich getrennt.
Auf Nachfrage der woxx betonte Pol Urbany aller-
di ngs, er habe "weder gegen meine, noch gegen die
Pri nzi pien, für die die ALJ gekämpft hat", verstoßen.
Der Tracol−Anwalt äußerte sich "befremdet" darüber,
vomVerband bisher nicht zum Hintergrund der Klage
befragt worden zu sei n. Als Anwalt sei er verpflichtet
gewesen, die Klage für sei nen Klienten zu erheben.
Dies tue er " mit rei nem Gewissen", denn auch nach
dem neuen Pressegesetz würde ei n Journalist für
falsche Aussagen haften müssen.

Kundgebungfür den Frieden
Der Widerstandi n Luxemburg gegen ei nen drohenden
Irak−Krieg formiert sich. Während sich die Truppen
der USA auf ei n militärisches Vorgehen gegen Sad-
dam Hussei ns Regi me vorbereiten, rufen zahlreiche
hiesi ge Organisati onen zur Friedensdemonstrati on
am morgigen Samstag auf: OrganisatorI nnen sind die
Fri ddensi nitiativ, Jugend fir Fri dden a Gerechti gkeit
und das Comité pour une PaixJuste au Proche Orient.
Gegen den Krieg ei nzutreten, ei nen solchen weder fi-
nanziell nochlogistisch zu unterstützen sowie sichfür
die Aufhebung der UN−Sankti onen gegen den Irak ein-
zusetzen, fordern die drei zuerst Genannten in i hrem
Appell an die l uxemburgische Regierung. Ei ne Wie-
deraufnahme der Waffeni nspekti oneni mIrak, fordern
die Grünen, die ebenso wie déi Lénk i hre Unterstüt-
zung für die Demonstration bekundeten. Die Demo-
kratie i mIrak könne nicht auf Kosten des Friedens i n
der Region durchgesetzt werden, so Déi Lénk. Treff-
punkt für die Kundgebung ist um 15 Uhr der Haupt-
bahnhof i n Luxemburg−Stadt.

GMO−Entscheidung vertagt
Die Gentech−I ndustrie muss weiter warten. Am Mon-
tag konnten sich die EU−Landwirtschaftsminister
nicht auf ei ne gemeinsame Zulassungsprozedur für
die Vermarktung von Genetisch Modifizierten Orga-
nismen (GMO) ei ni gen. Sieben Länder, darunter auch
Luxemburg, halten seit 1999 an ei nem Moratori um
gegenüber neuer Gentech−Produktenfest (siehe woxx
662). "I ch hoffe, dass wir uns bei m nächsten Treffen
eini gen können", sagte EU−Kommissar David Byrne
nach dem Ministerrat i n Luxemburg, der sich zuver-
sichtlich zei gte, dass das Moratori umschon bald auf-
gehoben werde.
Die Kommission macht Druck, weil sie Wettbewerbs-
nachteile gegenüber den USAbefürchtet. Dort ist der
Anbau von Gen−Pflanzen längst erlaubt. Nicht ei ni gen
konnten sich die 15 bislang auch auf die Kennzeich-
nungspflicht von GMO−Produkten. Byrne hatte vorge-
schlagen, dass Produkte erst dann entsprechend ge-
kennzeichnet werden müssen, wenn sie ei n Prozent
GMO enthalten. Das Europäische Parlament setzte
sich jedoch für ei ne Grenze von 0,5 Prozent ei n. Nun
wird sich der nächste Agrarministerrat am 16. No-
vember mit demThema befassen.
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Un pavé mal ajusté


